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Certification professionnelle AMF :  
Première session d’examen au Centre de formation de la SFAF  

(Examen certifié n° C4 par l’AMF en application de l’article 313-7-3 de son règlement général, par décision du 28 mai 2010). 
 
Le premier examen de la certification professionnelle s’est déroulé ce vendredi 16 juillet. Cette 
épreuve de trois heures comprend 100 questions, sous forme de QCM. 
 

Pour la valider il faut obtenir :  
 85% de réussite aux questions de catégorie A (pouvoir expliquer)  
 75% aux questions de catégorie C (pouvoir identifier et décrire) 

 

75% des candidats ont obtenu cette certification professionnelle qui reconnait leur niveau de 
compétence.  
 

Calendrier des prochaines sessions : 
• 20 septembre 2010  
• 15 octobre 2010  
• 24 novembre 2010  
• 13 décembre 2010 

En savoir plus sur la certification professionnelle à la SFAF 
A l’instar d’autres pays européens, l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), a souhaité mettre en 
place en France une certification professionnelle pour les collaborateurs des Prestataires de Services 
d’Investissement (PSI). 
 

Cette obligation a pour objectif d’assurer un niveau de connaissances réglementaires minimum et 
suffisant. La certification est sanctionnée par un examen « passeportable » incluant des éléments de 
connaissance reconnus au niveau international. Consultez la liste des fonctions financières 
concernées sur le site de la SFAF. 
A ce jour, ne sont concernés que les « nouveaux entrants », c'est-à-dire toute personne intégrant une 
nouvelle structure. En effet, une clause dite de « grand-père » dispense les personnes déjà en poste 
au 1er juillet 2010. 
 

Depuis juin 2010, en réponse à ces nouveaux besoins, la SFAF a mis en place une offre complète de 
formations allant du passage simple de l’examen au perfectionnement dans chaque module. Cette 
offre s’adresse aussi bien aux 1 600 membres de la SFAF qu’aux nombreux professionnels concernés 
par ce nouveau dispositif.  
 

Fidèle à l’esprit associatif qui l’anime, l’Association privilégie un enseignement de la 
certification par petits groupes, plus propice à l’acquisition des connaissances. Ainsi, nos 
candidats posséderont de solides bases et seront mieux « armés » pour tenir leur poste avec 
clairvoyance. 
 

La SFAF, association des professionnels de l’investissement et du financement, œuvre à 
l'amélioration des techniques de l'analyse financière ainsi qu’au développement d'une information 
économique et financière de qualité, depuis près de cinquante ans. Elle a toujours joué un rôle de 
premier plan dans la formation des professionnels de la finance de haut niveau, à travers son 
Centre de formation. A titre d’exemple, les cursus diplômants aujourd’hui enseignés (le CIIA1 et le 
CIWM2) offrent l’avantage inégalé d’être reconnus internationalement tout en respectant les 
spécificités comptables et réglementaires des principales places mondiales. Le Centre de formation 
de la SFAF compte, à ce jour, plus de 3 500 diplômés.  
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